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Gouvernement du Québec

Décret 483-2003, 31 mars 2003
CONCERNANT le versement d’une subvention de
2 000 000 $ à l’Office Québec-Amériques pour la
jeunesse

ATTENDU QUE l’Office Québec-Amériques pour la
jeunesse a été institué en vertu de la Loi sur l’Office
Québec-Amériques pour la jeunesse (L.R.Q., c. 0-5.1) ;

ATTENDU QU’il y a lieu de pourvoir au financement
des activités de cet Office ;

ATTENDU QUE le montant de la subvention du gouver-
nement du Québec à l’Office a été fixé à 2 000 000 $
pour l’exercice financier 2003-2004 ;

ATTENDU QUE cette subvention est financée à même
les crédits réguliers du ministère des Relations interna-
tionales ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 du Règlement
sur la promesse et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981,
c. A-6, r.22 et ses modifications subséquentes), réputé
pris en vertu de la Loi sur l’administration publique
(L.R.Q., c. A-6.01), tout octroi et toute promesse de
subvention doivent être soumis à l’approbation préalable
du gouvernement, sur recommandation du Conseil
du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette
promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $ ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État aux Relations internatio-
nales, ministre des Relations internationales, ministre
responsable de la Francophonie et ministre responsable
de l’Observatoire de la mondialisation :

QUE soit approuvé le versement d’une subvention de
2 000 000 $ à l’Office Québec-Amériques pour la
jeunesse ;

QUE la ministre d’État aux Relations internationales,
ministre des Relations internationales, ministre respon-
sable de la Francophonie et ministre responsable de
l’Observatoire de la mondialisation soit autorisée à
verser à l’Office Québec-Amériques pour la jeunesse
une subvention de 2 000 000 $ au cours de l’exercice
financier 2003-2004, sous réserve de l’existence des
disponibilités budgétaires appropriées au regard de l’exer-
cice financier 2003-2004.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

40491

Gouvernement du Québec

Décret 485-2003, 31 mars 2003
CONCERNANT Me Jean-François Beaudry, membre du
Conseil des services essentiels

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du ministre
d’État aux Ressources humaines et au Travail et ministre
du Travail :

QUE les conditions d’emploi de Me Jean-François
Beaudry comme membre du Conseil des services essen-
tiels, annexées au décret numéro 1161-97 du 3 septembre
1997 et modifiées par le décret numéro 580-2000 du
9 mai 2000, soient modifiées de nouveau par le rempla-
cement de l’article 7 intitulé « Allocation de transition »
par le suivant :

«7. ALLOCATION DE TRANSITION

À son départ du Conseil, Me Beaudry recevra, le cas
échéant, une allocation de transition aux conditions et
suivant les modalités déterminées à l’article 13 des Poli-
tiques relatives à la gestion des titulaires d’un emploi
supérieur nommés à la prérogative du gouvernement
édictées par le décret numéro 1488-96 du 4 décembre
1996 compte tenu des modifications qui y ont été ou qui
pourront y être apportées. ».

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

40492

Gouvernement du Québec

Décret 486-2003, 31 mars 2003
CONCERNANT le versement d’une subvention de
13 809 000 $ à la Société en commandite Gaz Métro-
politain relativement à la réalisation de divers projets
d’extension de son réseau de distribution de gaz
naturel

ATTENDU QUE, le 31 mars 1999 le ministre des
Ressources naturelles et la Société en commandite Gaz
Métropolitain ont signé une convention visant à établir
les modalités de versement d’une aide financière pour la
réalisation de certains projets d’extension du réseau de
distribution de gaz naturel ;

ATTENDU QUE l’article 9 de cette convention prévoit
que toute modification apportée à celle-ci est condition-
nelle à l’approbation préalable du ministre et doit faire
l’objet d’une entente écrite entre les parties ;
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